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LE PROJET ÉOLIEN DE L’ÉRABLE : NOUS SOMMES TOUS CONCERNÉS

LES PARCS ÉOLIENS ET LES EFFETS SUR LA SANTÉ 

Dans la dernière édition du Journal L’Avenir, Enerfin, dans sa publicité pour vendre son 
projet éolien, prétend que de vivre à proximité des éoliennes ‘’est sans effet sur la santé’’!   

Rétablissons les faits :

   Le médecin ontarien réputé, le Dr Robert McMurty, ex-recteur de la faculté de 
médecine de la University of Western Ontario, rapporte le 13 septembre 2009 que le 
nombre de personnes présentant des problèmes de santé majeurs dues aux éoliennes 
continue d’augmenter pour atteindre plus de 100 cas recensés en Ontario.   

   L’industrie éolienne clame qu’il n’y a pas d’évidence scientifique prouvant que les 
éoliennes ont un effet néfaste sur la santé. Santé Canada est en désaccord! Le 6 août 
2009, Allison Denning, coordonnatrice pour Santé Canada, région atlantique déclare : 
‘’Santé Canada avise que des articles scientifiques indiquent que les éoliennes peuvent 
avoir des impacts sur la santé humaine.’’ 

   En 2006, l’Académie française de Médecine concluait : ‘’Les effets nuisibles du bruit 
sur la santé sont insuffisamment confirmés. Les infrasons émis par les pales des 
éoliennes, infrasons qui voyagent facilement et varient selon le vent, constituent un risque 
permanent sur la santé pour les gens qui y sont exposés. L’Académie recommande de 
ne pas ériger de turbine à moins de 1,5 km des résidences.’’

   Le département de santé du Minnesota, le 22 mai 2009, dépose un rapport concluant 
que les éoliennes produisent un large spectre de basses fréquences pouvant affecter les 
résidents dans leur maison, spécialement la nuit : ‘’La plainte la plus commune dans les 
nombreuses études sur les effets des turbines sur les gens sont l’impact sur la qualité de 
vie. L’insomnie et les maux de tête sont les plaintes les plus communes (…) L’évidence 
la plus disponible suggère que les effets sur la santé sont reliés aux basses fréquences et 
au niveau de bruit dépassant les 35 dB(A).’’ 

   En juin 2009, le médecin anglais Christopher Hanning, BSc, MB, BS, MD, spécialiste 
de réputation mondiale sur le bruit, les troubles du sommeil et leurs conséquences sur la 
santé, concluait : ‘’Selon mon opinion d’expert, selon mes connaissances de la 
physiologie du sommeil et une revue de la recherche disponible, je n’ai aucun doute que 
le bruit généré par les éoliennes cause des perturbations du sommeil et des 
difficultés de santé.’’ 



SILENCIEUSES ET SANS DANGER? 

   Peu de temps après l’implantation à Ripley en Ontario des 36 éoliennes de type  
Enercon E-82, les mêmes que celles projetées dans le parc éolien de L’Érable, plusieurs 
familles ont présenté de sérieux problèmes de santé (manque de sommeil, maux de tête, 
stress, vertiges, etc,).   

Une étude déposée en février 2009, payée par le promoteur a démontré que quatre 
éoliennes dépassaient les normes de 40 dBA du Ministère de l’Environnement de 
l’Ontario et ce, dans un rayon de 2 km. 
Modern wind turbines generate dirty electricity, 28 avril 2009, Catherine Kleiber 

Cette étude portait sur les décibels audibles de type A (dBA). Aujourd’hui on sait que les 
décibels de type C (dBC) ou infrasons sont plus pernicieux et dommageables pour la 
santé humaine. Les promoteurs éoliens en Ontario sont maintenant obligés par la loi 
d’effectuer des études sur les infrasons (dBC) pour tout parc éolien de 25 turbines et plus. 

   Dans un article paru sur le site de l’AQPER (Association québécoise pour les énergies 
renouvelables), la compagnie TransCanada Energy est reconnue avoir payé 1,750,000$ 
pour l’achat de six résidences dans son parc éolien en Ontario, les propriétaires ayant 
entamé des poursuites judiciaires contre TCE après que leur résidence fut déclarée 
« impropre » à l’habitation. 

   Convenons que la science médicale actuelle reconnaît que de vivre à proximité des 
éoliennes cause des troubles à la santé à un certain nombre de personnes.  

C’est avant d’ériger ces structures qu’il faut agir et non après; le consensus 
international actuel établit une distance séparatrice sécuritaire à au moins 2 km de 
toute résidence et même plus en terrain vallonné comme ici dans les Appalaches.  

Et vous, concernant la santé, croirez-vous le promoteur Enerfin, tout intéressé 
d’implanter ses projets, ou encore des médecins spécialistes de la santé 
indépendants? Rappelons que les compagnies de tabac ont très longtemps nié l’effet 
nocif du tabac sur la santé, alors qu’elles avaient en main des études prouvant le 
contraire! 
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